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Tmd mntudkkd qdmsqād rƍ`bbnlo`fm`ms sntintqr cd anmmdr qārnktshnmr+ kd

lhmhrsqd cd kƍHmsāqhdtq qātmhrr`hs+ cĀr kd 2 rdosdlaqd+ kdr oqāedsr ds

responsables des forces de sécurité des dix départements ayant les 

meilleurs résultats et ceux ayant les moins bons en matière de 

délinquance. Les premiers devant expliquer aux seconds les mesures 

adoptées pour obtenir de bons chiffres, et ces derniers étant priés de 

revenir dans trois mois pour remettre une meilleure « copie ». .. 

Ds nth+ rthsd `tw l`tu`hr bgheeqdr chutkftār bds āsā+ ƌcdr hmhsh`shudr cnhudms

être prises pour que cette tendance dans les prochains mois s'inverse en 

Eq`mbdƍ+ cheeāqdmsdr ldrtqdr rnms cnmb ò kƍnqcqd ct intq+ cnms k` uhcānrtqudhkk`mbd- B`q+ Aqhbd

Hortefeux ne cesse de le répéter « La vidéo-protection constitue un outil majeur de la lutte contre 

k` cākhmpt`mbd- Dkkd rdq` cnmb `t bŝtq cd l` onkhshptd- » Aussi, annonçait-il mercredi dernier que 

kƍDs`s bnehm`mbdq`hs k` lhrd dm ok`bd cd k` uhcānoqnsdbshnm rtq 64 rhsdr dm oqhnqhsā- Enqbd drs cd

bnmrs`sdq ptd k` ptdrshnm cƍhmrs`kk`shnmr cd b`lāq`r rtq k` unhd otakhptd+ rtq kdr rhsdr hmctrsqhdkr

ds bnlldqbh`tw+ `tw `anqcr cdr ās`akhrrdldmsr rbnk`hqdrƕ+ drs cd oktr dm oktr ò kƍnqcqd ct intq

ò sq`udqr kƍgdw`fnmd+ ds bd itrptƍò k` b`ohs`kd aqdsnmmd pth+ udmcqdch cdqmhdq+ rhfm`hs k` ¬ charte 

rennaise de la vie nocturne », dans laquelle il est stipulé que la ville de Rennes s'engage à 

hmrs`kkdq+ ò shsqd dwoāqhldms`k+ tm rxrsĀld cd uhcānoqnsdbshnm cd unhd otakhptdƕ 

 

Je vous souhaite une bonne lecture. 

 Virginie Cadieu  

 

 

 

« Kƍ@M1U ` āsā hmuhsād ò nqf`mhrdq tmd bnmeāqdmbd knqr ct oqnbg`hm r`knm

APS qui se déroulera du 22 au 24 septembre 2009 à Paris. Nous 

oqnehsdqnmr cd bdssd noonqstmhsā ontq `anqcdq k` ptdrshnm cd kƍdwoknhs`shnm

des images de vidéosurveillance, sujet de préoccupation pour les 

collectivités équipées.  

Nous évoquerons dans un premier temps les dispositions prévues par  le 

projet de LOPPSI 2, actuellement en discussion, qui permettraient aux 

`tsnqhsār otakhptdr cd bnmehdq kƍdwoknhs`shnm cdr hl`fdr cd kdtq rxrsĀld ò

des entreprises privées (temps réel exclusivement). Cette disposition 

faciliterait la mise en place de centres superviseurs par les collectivités 

'dwsdqm`khr`shnm ct qdbqtsdldms+ cd k` enql`shnm+ cdr `ardmbdr( l`hr dkkd odts āf`kdldms rtrbhsdq

tm bdqs`hm mnlaqd cd bq`hmsdr+ mns`lldms rtq kd ok`m cd kƍāsghptd ds cd k` cānmsnknfhd- Tmd uq`hd

qāunktshnm ptnh ptƍhk dm rnhs ontq k` uhcānrtqudhkk`mbd urbaine ! M. Claude TARLET, président de 

kƍTRO+ uhdmcq` oqārdmsdq rnm onhms cd utd ds kdr oqnidsr cd kƍTRO ontq qāonmcqd ò bdr

interrogations. 

Kƍdwoknhs`shnm cdr hl`fdr o`q cdr noāq`sdtqr+ ptƍhkr rnhdms otakhbr nt oqhuār+ rtoonrd tmd

formation spécifiquement adaptée et performante. Nous avons voulu faire un point sur les 

adrnhmr dm enql`shnm cdr bnkkdbshuhsār ds āunptdq kƍneeqd cd oqārdms`shnm oqārdmsd rtq kd l`qbgā-

Mntr oqārdmsdqnmr c`mr tm cdtwhĀld sdlor kd o`qsdm`qh`s @M1U.@EO@ uhr`ms ò oqnonrdq cƍhbh ò

quelques semaines une formation complète pour les opérateurs de vidéosurveillance urbaine. 

Cette démarche est une étape déterminante dans la « nécessaire professionnalisation de 

kƍdwoknhs`shnm cdr hl`fdr hrrtdr cdr rxrsĀldr cd uhcānrtqudhkk`mbd tqa`hmd- » 

 
 Dominique Legrand  
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Vidéosurveillance : le rapport qui «  renforce  » le ministère de l'Intérieur  

L'Inspection générale de l'administration a remis un rapport 
au ministère de l'Intérieur qui, selon ce dernier, prouve 
l'efficacité de la vidéosurveillance.  

 
Commandé par le ministère de l'Intérieur fin février et rendu au 
bŝtq cd k&āsā+ kd ¬ Rapport sur l'efficacité de la 
vidéosurveillance » réalisé par l'Inspection générale de 
l'administration (IGA) en collaboration avec l'Inspection générale 
de la police nationale et l'Inspection technique de la gendarmerie 
nationale tombe à point nommé pour le gouvernement. Partisan 
du développement de la « vidéoprotection », l'exécutif peut à 
présent s'appuyer sur un rapport qui, statistiques à l'appui, 
conclut à son efficacité. « Aucune étude nationale n'avait fait 
jusqu'à présent la démonstration de l'impact réel de la 
vidéoprotection dans la baisse de la délinquance. Ce rapport 
nous renforce considérablement dans notre volonté de la 

développer », estime Gérard Garchet, porte-parole du ministère 
de l'Intérieur. « Il confirme au niveau national ce que nous avions 
constaté dans plusieurs villes : la délinquance diminue deux fois 
plus vite ï ou augmente deux fois moins vite ï là où il y a de la 
vidéosurveillance », poursuit le porte-parole. 

L'étude a comparé l'évolution de la délinquance entre 2000 et 
1//7 c`mr kdr bnlltmdr eq`mÿ`hrdr mnm-āpthoādr cd b`lāq`r
de vidéosurveillance et dans 49 secteurs urbains (en zone police) 
et 63 communes situées en zone gendarmerie dotés d'un 
dispositif vidéo. En ville, la délinquance générale (qui regroupe 
toutes les formes de délinquance commises sur la voie publique) 
a diminué de 6,9% en neuf ans lorsqu'il n'y a pas de système de 
vidéosurveillance, contre 13,5% dans les villes surveillées. Les 
chiffres sont plus significatifs en zone gendarmerie : 6,5% 
d'augmentation de la délinquance dans les villes non-équipées, 
00+7$ cd chlhmtshnm c`mr kdr uhkkdr ontqutdr cd b`lāq`r- 

La délinquance de proximité baisse de 31,2% en milieu urbain et 
de 34,2% dans les zones de gendarmerie vidéosurveillés, contre 
respectivement 27,2% et 20,1% de baisse dans les lieux non 
équipés. Les atteintes volontaires à l'intégrité physique ont pour 

leur part augmenté de manière plus modérée dans les villes 
dotées de système de vidéosurveillance : 24,1% d'augmentation 
dans les villes « filmées » contre 40,5% dans celles qui ne le sont 
pas ; et 27% ou 64% d'augmentation dans les zones de 
gendarmerie selon qu'elles sont vidéosurveillées ou pas. « Ce 
n'est pas un hasard. La vidéosurveillance a un effet de 
prévention », constate Philippe Melchior, président du Comité de 

pilotage stratégique pour le développement de la vidéoprotection, 
à la lecture de ce rapport.  
Les auteurs de l'étude réfutent par ailleurs tout « effet plumeau » : 
le « déplacement de la délinquance vers les zones non couvertes 
ne semble pas avéré », écrivent-ils. Selon les statistiques 

collectées, l'évolution de la délinquance est comparable dans 
tous les quartiers d'une ville, qu'ils soient vidéosurveillés ou pas. 
Quant à l'effet de la vidéo sur les taux d'élucidation des crimes et 
délits, le rapport note que ces taux « progressent plus rapidement 
dans les zones équipées que dans les secteurs sans 
vidéoprotection ». 

Malgré des conclusions très favorables à la vidéosurveillance, 
l'étude pointe quelques bémols. « La vidéoprotection n'est pas 
une fin en soi, elle n'identifie pas seule les victimes ou les 

agresseurs, ne procède à aucune interpellation », rappelle-t-elle 
d'entrée de jeu. L'IGA estime par ailleurs qu'« un référentiel de 
formation des opérateurs des centres de supervision devrait être 
élaboré » pour une plus grande efficacité de la vidéosurveillance. 

EN FRANCE 

Le ministère de l'Intérieur a 
dressé une liste de villes qui 
seront aidées par l'Etat pour 
développer leur système de 
vidéosurveillance.  
 
« Je vous annonce qu'une liste 
de 75 communes sensibles, dans 
toute la France, métropole 
comme Outre-mer, a été arrêtée 
pour bénéficier de financements 

prioritaires », a lâché Brice 

Hortefeux, ministre de l'Intérieur, 
le 9 septembre dernier, lors de 
son déplacement à Sartrouville 
s u r  l e  t h è m e  d e  l a 
vidéosurveillance. Une annonce 
apparemment  savamment 
orchestrée puisque l'édition du 
quotidien Le Figaro parue le 

matin même dévoilait la liste des 
communes retenues.  
 
Le ministre de l'Intérieur compte 
également « faire équiper 110 
é t ab l i s s em e n t s  s c o la i res 

sensibles entre 2009 et 2010 ». 
 

Selon les chiffres du comité de 
pilotage stratégique pour le 
d é v e l o p p e m e n t  d e  l a 
vidéoprotection, une rallonge de 

11 lhkkhnmr c&dtqnr rdq` `intsād ò
la dotation initiale du fonds 
interministériel de prévention de 
la délinquance (1) pour financer 
l'ensemble de ces projets.  

Les villes, dont l'implantation ou 
l ' e x t e n s i o n  d e  l a 
vidéosurveillance sera co-
financée par ce fonds, sont 
majoritairement situées en Île-de-
France (Melun, Massy, Cergy, 

Rosny-sous-Bois...), en Provence-
Alpes-Côte-Cƍ`ytq 'Avignon, 

Cavaillon, Marseille, Marignane...) 
et dans l'Est de la France 
( S a r r e g u e m i n e s ,  V e s o u l , 

Sélestat...). 

Chefs-lieux de départements, les 
communes de Tours, Mâcon, 
Agen ou encore Tarbes sont 
également concernées.  

Grâce (en partie) à ce plan, Nice 
comptera prochainement une 
caméra pour 730 habitants et son 
centre de supervision urbaine 
'BRT( dloknhdq` 4/ uhcān-
opérateurs. 
Avec ce co-financement des 
projets de vidéosurveillance, 
Brice Hortefeux a un objectif 
précis : « Il y a, aujourd'hui, à 
peine 20 000 caméras de 
vidéosurveillance sur la voie 
publique en France. D'ici 2011, je 
veux, avec les collectivités 
locales, tripler ce chiffre : l'objectif 
est de 60 000 caméras », a-t-il 

rappelé. 
 
(1) Ce fonds est de 37 millions 
d'Euros pour 2009.  

Un plan de co -financement pour 75 communes   

« La vidéo -protection 

constitue, selon moi,  

un outil majeur de la 

l u t t e  c o n t r e  l a 

délinquance. Elle sera 

donc au cîur de ma 

politique.  », a annoncé 

Brice Hortefeux , lors 

de son discours, le  

9 septembre 2009 , ¨ 

Sartrouville . 

Retrouvez lôinformation sur 
www.videosurveillance -infos.com  

 

 

« Instaurer la vidéo -protection, 

c'est identifier les fauteurs de 

troubles, c'est décourager les 

délinquants ; c'est, surtout, 

veiller sur les honnêtes gens  » 
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La mairie envisage d'implanter une vingtaine 
de caméras.  
 
Destination touristique majeure de la côte varoise 

'mns`lldms `toqĀr cd k` ¬ jet set ¾(+ k` uhkkd cd
Saint-Tropez, 5 700 habitants à l'année (35 000 
kƍāsā(+ dmuhr`fd k&hlok`ms`shnm cd 12 b`lāq`r rtq kd
territoire communal, dont trois autour de son 

fameux Vieux-Port. A l'heure actuelle, seul le 
principal parking de la ville est équipé d'un 
dispositif de vidéosurveillance de 34 caméras, 
dont l'installation avait coûté 300 000 euros en 

1//5- K` mntudkkd ltmhbho`khsā+ dlldmād o`q kd
divers droite Jean-Pierre Tuvéri, entend donc aller 

plus loin afin de contrôler la circulation, très dense 

sur l'unique départementale menant à la ville et 
dans les rues de Saint-Tropez en saison, et de 
prévenir les nuisances nocturnes. Elle imitera 
ainsi sa voisine, Sainte-Maxime, où la 

vidéosurveillance fonctionne depuis cinq ans.  
Les appels d'offres ont d'ores et déjà été lancés 
par la mairie de Saint-Tropez, qui table sur un 
budget d'environ 400 000 euros. Les caméras 

seront reliées au centre de supervision urbain par 
fibre optique d'ici à la fin de l'année prochaine, la 
date de début des travaux étant fixée à janvier 
2010. 

Des caméras sur le vieux port de Saint -Tropez  

En cours d'instauration dans l'ensemble des 
départements, les référents sûreté 
accompagnent la vidéosurveillance.  
 
En service depuis 2007, les « référents sûreté en 

prévention situationnelle et vidéoprotection » sont, 
en quelque sorte, un service public de conseil en 
prévention de la délinquance. En cours de 
généralisation à l'ensemble du territoire, les 

référents de chaque département (l'un pour la 
police nationale, le second pour la gendarmerie) 
sont nés de la « volonté de participer à la 

prévention de la délinquance en aidant les 
personnes publiques et privées à adopter des 
mesures techniques », explique le commandant 
Louis-Charles Lagarrigue, référent sûreté de la 
police nationale de Var. 

Le référent a plusieurs rôles : il est en premier lieu 
chargé d'apporter des conseils en matière 
d'urbanisme. Son intervention « permet d'identifier 

les failles d'un agencement urbain ou d'un 
bâtiment et de proposer les parades pour mieux 
lutter contre la malveillance, grâce à différentes  
 

mesures dites "passives" », détaille le lieutenant 

Patrick Gaume, référent sûreté du groupement de 
gendarmerie du Puy-de-Dôme, telles qu'une 
modification de l'éclairage public ou encore le 

recours à la vidéosurveillance. Le référent doit 
également effectuer des « consultations de 
sûreté », échanges informels avec des 
associations de commerçants, syndics ou encore 

bailleurs sociaux pour leur permettre d'adopter 
des mesures de prévention, et des « diagnostics 
de sûreté », plus complets. 
« La vidéoprotection occupe une grande place 

dans notre activité, pour ne pas dire la plus 
importante », observe Patrick Gaume. Dans ce 
domaine, le référent « s'attache à informer, 

conseiller et appuyer les différents projets de 
vidéoprotection » et est « appelé à siéger auprès 

de la commission vidéosurveillance de son 
département ». Un rôle jugé important par le 
commandant Lagarrique : « Il donne son avis sur 

la pertinence de chaque dossier ». Mais le 
référent sûreté peut être « saisi » avant le dépôt 
de la demande en préfecture. 

 

Les référents sûreté, acteurs incontournables de la 
vidéosurveillance  

Bastia réfléchit à la vidéosurveillance  
 
La municipalité de Bastia (Haute-Corse) 
réfléchit à la mise en place d'un système 

de vidéosurveillance. « C'est dans l'air du 
temps », confirme un responsable 

municipal.  
Plusieurs bâtiments communaux ont été 
vandalisés ou cambriolés au cours des 
derniers mois. Le contrôle des entrées et 

sorties de la zone piétonne de la ville pose 
également problème. « Il s'agit d'une 
réflexion, aucun marché n'a été passé. Le 
projet devrait avancer en cette rentrée », 

explique le responsable. Pour l'instant, il 
est conditionné à la remise sur pieds du 

conseil local de sécurité et prévention de la 
délinquance (CLSPD) bastiais.  

Wimereux : des caméras sur la digue  
 
Maire de Wimereux (Pas-de-Calais), 
Francis Ruelle projette d'installer des 

caméras sur la digue jouxtant la plage de 
la commune. La ville de 7.600 habitants est 
en proie à de fréquentes dégradations.  
En début d'été, plusieurs cabines de plage 

ont par exemple été vandalisées. Le projet, 
dans les cartons depuis plusieurs mois, en 
est au stade des études. Il devrait aboutir à 
la mise en place, l'année prochaine, de 

cinq ou six caméras qui fonctionneraient 
durant la nuit, selon les souhaits 
de la municipalité. Une première étape 
avant le placement, à terme, de l'artère 

principale et du camping municipal sous 
vidéosurveillance. 

Baudinard -sur -Verdon : deux ans de 
caméras pour les 156 habitants  
 
Depuis 2007, le village de Baudinard-sur-
Verdon (Var) est équipé d'un système de 

vidéosurveillance. Avec 12 caméras pour 
156 habitants, c'est l'une des communes 
les plus équipées de France. Georges 
Pons, maire du village, a souhaité cette 

installation à cause de la multiplication de 
vols de voitures, cambriolages et autres 
larcins dans le village. Après deux ans, le 
bilan dépasse les espérances du maire : 

« Aujourd'hui, il ne se passe plus rien dans 
le village, c'est dissuasif. Je pense qu'à 
Baudinard, nous avons dix ans d'avance », 

se félicite-t-il. Le dispositif n'est malgré tout 
pas du goût de tous les Baudinardais. 
Plusieurs anciens conseillers municipaux, 
qui avaient voté pour une première 

« vague » de 7 caméras, dénoncent 
aujourd'hui l'extension du réseau. 

DANS LMQ P~EGMLQ 
En Bref...  

Retrouvez le reportage audio réalisé sur  

Baudinard -sur -Verdon 

www.videosurveillance -infos.com  

Soissons fait machine arrière  
La nouvelle municipalité a abandonné le projet 
de vidéosurveillance et remboursé la 
subvention de l'État.  
 
Sous-préfecture de l'Aisne, Soissons (29 500 

habitants) a « viré de bord » en 2008. La 
municipalité UMP, emmenée par Édith Errasti, a 
laissé place à l'équipe du socialiste Patrick Day. 
Un changement qui n'a pas été sans conséquence 

du point de vue de la vidéosurveillance.  
Un projet avait en effet été lancé par Edith Errasti. 
Il comprenait l'implantation de 14 caméras pour un 
budget total d'environ 425 000 euros. Un 

investissement trop important du goût du nouveau 
maire, qui a annulé le projet. Le fonctionnement 
du système de vidéosurveillance aurait de plus 
coûté à la commune, selon les estimations de 

Patrick Day, entre 200 000 et 300 000 euros 
annuels. Selon le maire, les finances de la ville 
sont dans le rouge. « Force est de constater que 

la situation financière de la ville est dégradée », a-

t-il expliqué en conseil municipal lors du débat 
d'orientation budgétaire pour 2009. En plus de sa 
décision d'augmenter les impôts, l'élu veut opérer 

une « réduction drastique de certaines dépenses 
de fonctionnement », assurant que « chaque 

dépense est examinée au jour le jour à la loupe ». 
La mairie s'est en tout cas engagée à rembourser 
la subvention de 95 811 euros accordée par l'État 

pour la réalisation du projet. 
En plus de l'argument financier, le maire actuel 
drshld ptd k&deehb`bhsā cd k` uhcānrtqudhkk`mbd mƍdrs
pas avérée. Il est également réticent à la 

vidéosurveillance du point de vue des libertés 
publiques. Le revirement provoque en tout cas la 
colère de l'ancienne équipe municipale. Edith 
Errasti évoque le nombre de « vols à main armée 

qui augmentent de plus de 500 % cette année et 
des vols à la tire de plus de 300 % » dans le 

soissonnais. 

 

http://www.videosurveillance-infos.com
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